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Contrôle qualité

PUBLICITÉ

Versoix

Une barrière au bord du
lac fâche Rives publiques
Des propriétaires ne
veulent plus que le
public passe par
chez eux. Une
association s’insurge

Laurence Naef

La nouvelle plage publique réali-
sée à l’embouchure de la Versoix
auparcde laBécassineplaît à cer-
tains. Mais pas à tous. L’associa-
tionRives publiques et son fonda-
teur, Victor von Wartburg, s’in-
surgent contre une nouvelle bar-
rière posée, côté Genève, le long
d’une propriété privée. Un cour-
rier dénonçant une série de viola-
tions à diverses lois sur l’aména-
gement du territoire, sur les rives
du lac, sur la pêche, sur les forêts
a été envoyéà la conseillèred’Etat
Michèle Künzler. Une réponse de
ses services est en cours.

Clôture infranchissable
Pour mémoire, le parc de la Bé-
cassine, sur lequel se trouve l’Ins-
titut Forel, se terminait par unpe-
tit port à son usage et à celui des
deux pêcheurs. Le public, qui

avait accès auborddu lac, utilisait
unepetite grèvequi s’était formée
contre le port, côté Lausanne.
Mais il avait aussi pris l’habitude
depasser sur unmur endirection
de Genève, au bout duquel il y a
aussi unepetite grève. C’est sur ce
mur qu’a été érigée, dès la fin des
travaux de la nouvelle plage, une
clôture infranchissable. L’accès à
cette grève devient donc imprati-
cable… dumoins à pied sec.

Car il est toujours possible de

longer le mur dans l’eau, en pas-
sant d’un rocher à l’autre.

M. von Wartburg estime que
les riverains «obstruent illicite-
ment le passage de la population
sur ledomainepublic».Or, lemur
sur lequel est érigée la barrière
marque la limite de la propriété,
nous confirme le juriste de la Di-
rectiongénéralede lanature et du
paysage Frédéric Despont. Il n’y
aurait donc pas matière à discu-
ter, sauf à regretter qu’une habi-

tude prise lorsque la propriété
était plus facilement accessible
doive être abandonnée.

Rives publiques s’est donnée
pourmission de saisir chaque oc-
casion de défendre le principe de
l’accès libre des rives du lac au
public, un sujet qui revient régu-
lièrement tant il tient à cœur à
beaucoup de citoyens.

Pas de loi littoral
Mais à Genève, il n’y a pas de loi
marchepied comme dans le can-
ton de Vaud ni loi littoral comme
en France, obligeant les proprié-
taires à laisserun librepassage. La
Loi fédérale sur l’aménagement
du territoire délègue aux cantons
la gestion de l’accès aux rives, la-
quelle doit le favoriser. Ce qui est
le cas avec cette nouvelle plage
publiquede la Bécassine, réalisée
à la faveur de la renaturation de
l’embouchure de la Versoix.

A Genève, la Loi sur la protec-
tiondes rivesdu lac apourbut «de
protéger les rives du lac et les zo-
nes sensibles voisines ainsi quede
faciliter des accès publics aux ri-
ves du lac endes lieux appropriés
dans la mesure où il n’est pas
porté atteinte à des milieux natu-
rels dignes de protection».

La barrière empêche de passer… du moins à pied sec. RIVES PUBLIQUES
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Genève au fil du temps

L’Hôtel de Russie (I/V). Dans les années 1845-1850,
au moment où les fortifications tombent, les terrains situés
en direction du Fossé vert sont dévolus à un vaste projet
immobilier qui deviendra le square du Mont-Blanc. L’une de
ces parcelles, située en face de l’Hôtel des Bergues, est
offerte, pour services rendus, à James Fazy, qui y fait
construire en 1855-1856 un splendide immeuble, dans
lequel s’installe le Cercle des étrangers, qui va susciter bien
des émois. COLLECTION CENTRE D’ICONOGRAPHIE GENEVOISE

Casseur de scooters
Interpellation Sept véhicules
motorisés, des deux-roues (qua-
tre scooters et trois motos). Ils ne
lui avaient rien fait, il les a tous
couchés, le long de la rue Louis-
Favre, le 9 juillet en début de
soirée. Les agents de sécurité
l’ont remis auxmains de la
police, qui a sorti l’éthylomètre.
Ce jeune vandale de 25 ans avait
trop bu. Ce n’est pas une raison.
TH.M.

Muller: plainte en vue
Logement MarkMuller, conseil-
ler d’Etat en charge des Cons-
tructions, est revenu dans Le
Matin Dimanche sur l’affaire de
l’appartement de 7 pièces qu’il
loue 2000 francs parmois à
Plainpalais. Le libéral dit vouloir
déposer plainte si l’auteur de la
fuite au sujet de cette affaire est
découvert. «Il y a certainement
eu violation du secret de fonc-
tion», estime lemagistrat. F.J.


